
Information sur le travail Les ententes négociées1

• Nombre de salariés de l’unité de négociation : 123

• Répartition des salariés selon le sexe : femmes : 88 ; 
hommes : 35

• Statut de la convention : renouvellement

• Catégorie de personnel : services

• Échéance de la convention précédente : 1er mars 2013

• Échéance de la présente convention : 30 novembre 2017

• Date de signature : 26 novembre 2012

• Durée de la semaine normale de travail : variable

• Salaires

1. Serveur, entretien et réceptionniste

Date 1er janv. 2013 1er janv. 2014 1er janv. 2015

Salaire/heure 
Min.

(9,90 $) 
9,98 $

10,28 $ 10,59 $

Salaire/heure 
Max.

10,98 $ 11,31 $ 11,65 $

 
Date 1er janv. 2016 1er janv. 2017

Salaire/heure 
Min.

10,91 $ 11,24 $

Salaire/heure 
Max.

12,00 $ 12,36 $

2. Cuisinier, 65 salariés

Date 1er janv. 2013 1er janv. 2014 1er janv. 2015

Salaire/heure 
Min.

(12,13 $) 
12,49 $

12,86 $ 13,25 $

Salaire/heure 
Max.

13,49 $ 13,89 $ 14,31 $

 
Date 1er janv. 2016 1er janv. 2017

Salaire/heure 
Min.

13,65 $ 14,06 $

Salaire/heure 
Max.

14,74 $ 15,18 $

Augmentation générale*

Date 1er janv. 2013 1er janv. 2014 1er janv. 2015

Augmentation 3 % 3 % 3 %
 
Date 1er janv. 2016 1er janv. 2017

Augmentation 3 % 3 %

N. B. – Restructuration de l’échelle salariale.
Le salarié ayant effectué 5 000 heures travaillées 
au 1er décembre 2012 reçoit 1 $ de plus l’heure.
* L’augmentation générale s’applique à tout salarié ayant complété 

sa période d’essai.

• Primes
Boni de signature : 300 $ – salarié comptant 
5 000 heures travaillées au 1er décembre 2012
Nuit  : 0,25 $/heure – salarié travaillant 
majoritairement entre 23 h et 7 h

• Allocations
Uniformes : (60 $) 80 $/année – salarié à temps complet 
ayant complété sa période d’essai
30 $/année – salarié à temps partiel ayant complété 
sa période d’essai
Jours fériés payés
8 jours/année

• Congés mobiles
2 jours/année sans solde

• Congés annuels payés
Après un an de service continu, le salarié à droit 
à 2 semaines de vacances et à une indemnité de 4 % 
du salaire gagné au cours de la période de référence.

• Droits parentaux
Ils sont accordés conformément aux dispositions 
de la Loi sur les normes du travail.

• Avantages sociaux
1. Congés de maladie
4 jours/année – salarié à temps plein
Les congés de maladie ne sont pas cumulables.
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Les ententes négociées
SERVICES DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX
6863108 Canada inc. (Gatineau)
et
Le Syndicat international des peintres et métiers connexes, travailleurs industriels, 
section locale 349A – Congrès du travail du Canada
Secteur d’activité de l’employeur : services de santé et services sociaux
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